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Trouver une forme d’association qui défende et protège de toute la force commune les personnes et les biens de chaque 
associé, et par laquelle chacun s’unissant à tous n’obéisse pourtant qu’à lui-même et reste aussi libre qu’auparavant.

Jean-Jacques Rousseau, Du Contrat Social 



Le bilan d’activité intercommunal : principe et enjeux 

La tradition : 
Chaque année, était présenté par la Communauté de communes, devant l’ensemble des conseillers municipaux et communautaires 
le bilan d’activité. Les absents se voyaient adresser un exemplaire. Après la présentation, était engagé un débat. 

Les attentes de la loi : 
Si rien n’interdit une présentation par la Communauté de communes, en revanche, est prescrite la nécessité d’une présentation du
bilan d’activité devant chaque Conseil municipal. Pour permettre aux communes d’être en sécurité juridique, le bilan d’activité sera 
donc communiqué selon les attentes du code général des collectivités territoriales (Article L5211-39).

Les modalités
Le Président adresse chaque année, avant le 30 septembre, aux Maires des Communes membres un rapport retraçant l'activité de 
l'établissement, accompagné du compte administratif. Ce rapport fait l'objet d'une communication par le Maire au Conseil municipal 
en séance publique au cours de laquelle les délégués de la Commune à la Communauté de communes sont entendus. 

Possibilité : 
Le Président de l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale peut être entendu, à sa demande, par le Conseil municipal 
de chaque commune membre ou à la demande de ce dernier lors de la présentation faite devant le Conseil municipal. 



« A l’égard des communes, la coopération, la subsidiarité, la solidarité 
sont définies autant comme des moyens d’agir que des finalités. Par là, 
il s’agit de porter haut que la commune est l’échelon de base de la 
démocratie locale, l’intercommunalité étant placée au service des 
communes et du territoire. »

« A l’égard des habitants, la POL se veut un espace de citoyenneté 
active. Elle veut favoriser la connaissance des citoyens-habitants sur les 
enjeux du territoire. »

« Dans sa gouvernance, l’action intercommunale portée par la POL se 
fondera sur la co-décision et l’égale valeur entre chaque commune 
membre. »

LE PRÉAMBULE DES STATUTS : LES PRINCIPES QUI FONDENT LA POL

Un territoire pour 
développer les communes  

Une territoire qui agit pour la 
démocratie locale

La coopérative territoriale : 
une commune, une voix





Centre aqua-récréatif Aiga Bluia ALSH intercommunal 

Loisirs 

125 878 nageurs 
Dont 98 063 nageurs hors scolaires (-13,3%)
Dont 30 597nageurs sur les 3 mois d’été (-28%)
(baisse causée par une saison estivale très pluvieuse)

- de 18 ans : 43,2 % de la fréquentation
Sur la période scolaire, origine du public :
▪ 45 % POL (38,8 % en 2015)
▪ 15,2 % Charente (12 % en 2015)
▪ 11,6 % Agglo (14,6 % en 2015)

Pass’sport : 6322 entrées gratuites offertes aux 
jeunes (-4,2 % sur 1 an ; + 13,2 % sur 2 ans)                                                                                   
Bébé nageurs : 863 (-13,9 % en 1 an ; -36 % en 2 ans) 
Ligue contre le cancer et malade de Parkinson : 696 
entrées

Baisse des dépenses (-3,82 %) et baisse des recettes 
(-11,32%)

OBJECTIF : 
TOUS LES

ENFANTS DU

TERRITOIRE

SAVENT NAGER

Des moyens : 
Prise en 
charge des 
transports, par 
la POL, entre 
l’école et le 
centre aqua 

Des résultats : 
27 815 
entrées 
scolaires dont 
21 717 de la 
POL (+2,31%) 

En 2017 
147 762 nageurs et utilisateurs  

En 2017 
4 865 enfants accueillis 

- 6 % de fréquentation
157 familles concernées (contre 
156 en 2016)

80 % des enfants accueillis sont 
de la POL (10 % de Charente) 

A l’exception des vacances de 
printemps, l’ensemble des 
périodes de vacances connaît une 
baisse de fréquentation

+ 38 % d’accueil le mercredi 
depuis 2015 (progression liée au 
passage à la « semaine de 4 
jours » dans certaines communes)

Augmentation des charges 
(208 935 € / + 4700 € ) 
Augmentation des recettes 
(68 117 € / + 3840 €) 

PROJET D’ACTION

COMMUNAUTAIRE

POUR LA JEUNESSE

Objectif : harmoniser les 
pratiques entre les ALSH sur 
le territoire de la POL
(PAC signé en octobre 2015)

Résultats :  
- Actions communes : entre 
Chaillac et Javerdat (avril) ; 
entre Chaillac et 
Rochechouart à St-Pardoux
(été) ; entre St-Junien et 
Chaillac (été) ; entre St-
Victurnien et Oradour/Glane 
(en juin)
- Mutualisation des moyens : 
coopération entre Javerdat
et Chaillac



Complexe sportif intercommunal Station sport nature à Saint-Victurnien
Etat des lieux 2017 

Loisirs 

UN ESPACE AU SERVICE

DE LA JEUNESSE DU

TERRITOIRE

Dans le cadre du PAC 
(Projet d’Action 
Communautaire) 
Jeunesse, 
l’équipement a 
accueilli plusieurs 
rencontres entre les 

ALSH du territoire 

En 2017  
3000 heures d’activités

Partenariat privilégié avec la ligue 
et la fédération de badminton

Plus de 70h d’entraînement
par semaine (+22 % par rapport à 
2016) ; ouvert 45 semaines par an

2700 h pour les associations 
300 h pour les écoles 

11 manifestations
18 stages

10 associations installées 

1 collège bénéficiaire (collège 
Langevin UNSS)

EN 2017 : 
• LE PERMIS D’AMÉNAGER (PA) RETOQUÉ PAR L’ETAT

Après le dépôt du permis d’aménager en octobre 2017, il 
a fallu satisfaire à de multiples requêtes et compléments 
d’informations qui conduisent à déposer un nouveau 
permis en 2018 (actuellement en cours d’instruction) 
• ATTRIBUTIONS DE SUBVENTIONS par l’Etat (94 875 €) et par 

le Conseil départemental (180 000 €)
• DEMANDES DE SUBVENTIONS à la Région (41 500 €) et à 

l’Europe (440 000€) déposées en Nov. 2017

L’enjeu est de convertir le potentiel actuel que représente la 
pratique du canoë et du kayak dans la commune de Saint 
Victurnien, en un centre « sport-nature ». La base de loisirs 
intercommunale de Saint-Victurnien vise à être la 1ère station 
sport-nature du département. 

Le projet : Le canoë-kayak sera au cœur d’un site qui côtoie la 
course d’orientation, un parcours VTT, une aire de tir à l’arc, une 
aire de pique-nique et un parcours de pêche. 

Investissement global : 1, 296 M euros TTC (62 % de 
subventionnement dans le plan de financement)



La Mégisserie Ciné-bourse

Culture

Manifestation 
22 spectacles gratuits
76 spectacles payants
19 évènements hors les murs
4 expositions  

Fréquentation : 30 068 personnes (dont 6366 
scolaires)
11377 personnes (dont 4739 scolaires) pour les 
spectacles vivants (payant et gratuits)
6065 personnes pour les mises à disposition
12 626 personnes pour les initiatives d’éducation 
populaire (ateliers, projets participatifs, 
expositions,…) 

27 mises à disposition bénéficiant notamment à 
15 associations partenaires
7 institutions scolaires (écoles, collèges) 

Subvention de la POL : 843 000 €    
(avec un loyer de 213 000 € perçu 

par la POL)

En 2017 
Fréquentation  : 30 068 personnes

En 2017 
Fréquentation : + de 40 000 personnes

38 726 spectateurs payants : + 1,56 %
(alors que la fréquentation nationale a 
légèrement baissé, en particulier sur les 
salles Art&Essai)

+ 6,4 % de séances avec 1490  projections 

297 films programmés (+8,8 %)

23 films de plus programmés 

206 036 euros de recette (+2,5 %)

Ouverture 7 jours sur 7 (sauf 1er mai) 

2 salles de projection 
1 classement Art&Essai

Subvention de la POL : 93 700 euros 
(avec un loyer de 52 000 € perçu par la 
POL)

QUELQUES-UNS DES

ÉVÈNEMENTS

ORGANISÉS EN

2017 

- la conférence 
sur Joseph 
Lavergnas dans 
le cadre du mois 
de l’ESS
- Les Assises pour 
un territoire 
durable de la
POL (Agenda 21)
- travail avec près 
de 400 lycéens 
contre les 
violences faites 
aux femmes

Pour mémoire, 
l’EPCC est un 
organisme 
autonome auquel 
l’intercommunalit
é délègue l’action 
culturelle sur le 
territoire. L’EPCC 
a donc un budget 
qui lui est propre

Dans ce cadre, 
l’EPCC disposait 
en 2017 d’un 
budget d’un 
montant de 1,109 
million pour La 
Mégisserie et de 
plus de 409 000 
euros pour le 
Ciné-Bourse



EMI - Ecole de Musique Intercommunale 

En 2017 : 553 élèves (-2,8%)
Pour les jeunes, 10 euros par mois 

pour des cours et le prêt d’un instrument

UNE NOUVELLE PRATIQUE

COLLECTIVE À ROCHECHOUART

Autour de l’ensemble 
d’accordéons de 1er cycle, ce 
sont agrégés les claviers et les 
percussions, permettant de 
construire une nouvelle offre de 
pratique collective à 
Rochechouart

443 familles concernées (+2,5 %)

3 sites d’enseignements spécialisés à Rochechouart, 
Saint-Junien et Saint-Victurnien

27 professeurs 

17 disciplines instrumentales (classiques ou 
instrumentales) 

20 ensembles ou ateliers de pratiques collectives

30 à 40 diplômes délivrés chaque année

38h30 d’intervention hebdomadaire en milieu scolaire, 
ainsi que dans les NAP selon les demandes des Mairies

20 manifestations par année scolaire

FESTIVAL JEUNES POUSSES

Il s’agit de valoriser le travail 
de l’année dans les pratiques 
collectives. 

366 élèves inscrits dans les 
pratiques collectives ont 
participé au festival des 
Jeunes Pousses.

Afin d’ouvrir le travail des 
élèves à un nouveau public, 
une réflexion est menée pour 
changer le format du festival 
lors de l’édition 2018 

Culture



Epicerie sociale et solidaire Aire d’accueil et de stationnement

- 5,2 % de foyers bénéficiaires 

11 communes de la POL y ont recours
31 % des foyers bénéficiaires hors Saint-Junien 

62 % de nouveaux foyers inscrits 
72 % des foyers sont orientés par la Maison du Département
37 % de personnes seules sans enfants (en particulier des 
femmes sans emploi de + de 50 ans)  ; 58 % des bénéficiaires 
sont des femmes ; 10 % des retraités ; 42 % sont en recherche 
d’emploi 

56 % des orientations vers l’Epicerie se font pour aider au 
remboursement d’une dette

6 mois : présence moyenne des 
bénéficiaires dans le dispositif de 
l’Epicerie

Des partenariats avec 
l’IREPS, GRDF, AG2R LA 
Mondiale, le Lions Club 
de Saint-Junien et Pôle 
Emploi

En 2017
109 foyers et 283 personnes bénéficiaires

Aire d’accueil à Saint-Junien

En 2017 : 53 familles 

265 personnes dont 160 enfants (349 personnes en 2016 
dont 232 enfants)
Amélioration du taux d’occupation (de 75 % à 85 %)
Augmentation du subventionnement (+6,7 %)
Partenariat avec Ma Camping 87, l’ACAS

LA SCOLARISATION DES ENFANTS EN PROGRESSION

Le changement de règlement a permis de lier la 
scolarisation des enfants avec la durée de présence sur le 
site. Chaque mois, un certificat d’assiduité est demandé 
aux enseignants. On constate par rapport à 2016 une 
progression importante de l’assiduité

Solidarité

Aires de stationnement

3 aires de stationnement (dont celle de Saint-Victurnien, 
fermée en 2017, mais ouverte en juin 2018) 
En 2017 : 19 familles à Oradour-sur-Glane (75 personnes) / 6 
familles à Javerdat (27 personnes)



Maison de Santé pluri-disciplinaire à Rochechouart
BILAN EN 2017 

L’AVANCÉE DU PROJET

Solidarité

RAPPEL DES ENJEUX
Afin de favoriser le maintien des 
professionnels de santé et en attirer 
de nouveaux à Rochechouart, 2ème

pôle urbain du territoire en termes de 
démographie, la Porte Océane du 
Limousin a inscrit dans ses statuts un 
projet de construction d’une Maison 
de Santé Pluridisciplinaire (MSP).

Le principe de la MSP est de 
mutualiser les moyens des 
professionnels de santé et de 
maintenir les services de 1er recours.

La MSP se situe en proximité 
immédiate du centre-ville de 
Rochechouart. Ce bâtiment serait loué 
aux professionnels occupant le site.

3. UNE NOUVELLE OFFRE MÉDICALE S’INSCRIT DANS LA MSP
Avec les 3 médecins, les 4 infirmières libérales, le 
kinésithérapeute, le podologue, 2 ostéopathes se 
sont engagés dans le projet 

2. L’APD1. LE CHOIX D’UN CONTRAT DE

CONCESSION

Pour mener à bien la maison de
santé, dont le coût estimé est aux
alentours de 1,3 million d’euros, il a
été choisi une concession de travaux.

L’avantage est double : il permet de
ne pas entamer les fonds propres de
la Communauté de Communes, tout
en ayant une maîtrise du projet
global.

En 2017 a donc été monté le marché
– très technique – de concession, tout
en finalisant le projet architectural. Le
recours à un contrat de concession a
été voté par le conseil du 6 avril 2017





Voirie : 450 km de voirie à entretenir et à sécuriser sur chaque commune

Aménager

Environ 10 km de voies communautaires traitées
Réfection d’un ouvrage d’art (voir le focus) 

Coût d’entretien : 822 799,87 €, dont 
- 518 160,06 € en régie (11 830 h de travail)
- 304 639,82 € en prestation extérieure 

Fauchage des accotements routiers - sur la base de 
trois passages annuels  : plus de 3 000 h de travail 
pour un montant voisin de 175 000 €

Entretien des espaces végétalisés des sites :  2 350 h 
de travail et un montant voisin de 62 000 €

Sentiers de randonnée, inscrits au PDIPR : 1 560 h 
de travail et un montant de 38 000 € (hors entretien 
réalisé par les communes)

2017
1 125 764,39 € pour nos routes

dont 584 844 euros d’investissement
RÉFECTION D’UN OUVRAGE D’ART : exemple 
avec le Pont du Cros à Oradour/Glane
ANTICIPER : dans le cadre de la préparation de la 
fusion, un état global des ouvrages d’art du 
nouveau territoire avait été fait pour préparer la 
priorisation des actions à venir au moment de la 
fusion. Le Pont du Cros avait ainsi été intégré dans 
les opérations prioritaires et urgentes

AGIR : sur la base de cette priorisation, l’année 2016 
avait permis de lancer la procédure d’appel d’offre, 
pour des travaux débutant en juillet 2017, pour un 
durée de 12 mois. C’est une réfection globale de 
l’ouvrage d’art qui a été réalisée avec l’intervention 
de 3 entreprises ainsi que de la régie.  

INVESTIR : pour mener à bien cette opération, la POL 
a investi 142 800 euros

Focus

AVANT PENDANT

APRÈS



Haut-débit pour tous : achèvement de la phase 1 de montée en débit

2017 : 1000 nouvelles lignes montent en débit 
En 2 ans, 66 % des difficultés résolues

Avant travaux, 4031 lignes  en difficulté sur la POL (sur le 
territoire, 16 300 lignes au total) 

Phase pilote : 1944 lignes ont été traitées (2016-début 2017)

Phase 1 en 2017 : 1000 prises de plus en haut-debit

3 communes bénéficiaires en 2017 : Videix, Saint-Victurnien 
(zone de la Chapelle-Blanche), Saint-Junien (zone du Pavillon). 
Les lieux-dits La Grosse-Borne et Gondat à St-Junien n’ont pas 
encore été finalisés par DORSAL

Des réunion d’information se sont tenues à Videix et Saint-
Victurnien en présence des habitants et des élus 

Investissement global (phase pilote + phase 1) : 2,052 millions 
dont 384 000 euros pour la POL

« Haut-debit partout 
et pour tous » : la 
stratégie à venir ? 

Comment traiter les 
1000 lignes restantes, 
qui affectent en 
particulier le sud de la 
POL ?

2018 est l’année 
charnière pour répondre 
à cet objectif.

Aménager

Communes bénéficiaires de la phase-pilote
Chaillac
Javerdat

Les Salles-Lavauguyon
Oradour/glane
Rochechouart

Saint-Brice
Saint-Martin
Saint-Junien

Communes bénéficiaires de la phase 1 
Saint-Junien

Saint-Victurnien 
Videix

PHILIPPE CHALEIX, MAIRE DE VIDEIX

À PROPOS DE LA MONTÉE EN DÉBIT SUR SA COMMUNE : 

« Quand on passe de 512 k à 7 mégas, ça 
change la vie. Personne ne s’est plaint, bien 
au contraire. On a reçu une lettre d’un jeune 

nous remerciant pour ces travaux »

Avec Vous # 6 – avril 2018



Urbanisme : un service commun pour préserver le droit des sols aux communes
L’action au quotidien du service ADS (Autorisation du droit des sols) en 2017  
- 815 actes délivrés 
- Toutes les communes ont demandé des actes
- Le coût des actes inchangé entre 2016 et 2017
- La POL prend en charge 20 % du coût des actes 
- Elargissement de l’action du service à la communauté de communes Ouest-

Limousin (avantage réciproque pour les deux intercommunalités), sans que ne soit 
appliquée la prise en charge de 20 % du coût des actes pour le territoire voisin.  

Le service urbanisme : une vigie sur la construction dans le territoire
Evolution des PC entre 2016 et 2017  sur la POL : - 11 %

(comparatif possible uniquement sur 9 des 13 communes, 4 ayant intégré le service en 2017) 

L’enjeu : Il s’agit de permettre aux
communes de garder la maîtrise de leur
droit des sols, tout en répondant au
désengagement de l’Etat, par la
mutualisation des moyens à l’échelle de la
POL.

Le principe de fonctionnement est simple.
Les communes assurent le premier contact
direct avec le pétitionnaire. Le service
intercommunal réalise son instruction.
C’est le Maire qui délivre tous les
documents d’urbanisme.

A compter du 1er janvier 2017 : les
communes de Saint Martin de Jussac,
Chaillac sur Vienne, Chéronnac et Les
Salles- Lavauguyon

Mutualiser

Saint-
Junien

Javerdat Oradour
Rochechou

art
Saillat Saint-Brice

St-
Victurnien

Vayres Videix Total

2016 100 5 26 37 7 18 7 7 6 213

2017 77 17 37 20 6 11 13 6 2 189
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Des lotissements intercommunaux

LA NOUVELLE STRATÉGIE DE LOTISSEMENT DE LA POL :
1. Concentrer notre action sur les réserves foncières
2. Etre intermédiaire entre la volonté des communes 

et des opérateurs privés

3 réserves foncières intercommunales pour des 
lotissements (23 000 m² à Chaillac, 45 000 m² 
Oradour/Glane, 12 000 m² à St-Martin)
• Mai-Juin : définition avec les communes concernées d’un 

schéma d’orientation spécifique pour chaque réserve
• Juin : porté à connaissance à 11 promoteurs des 

opportunités d’investissement sur le territoire
• Novembre : discussion approfondie avec 1 promoteur qui 

a marqué son intérêt 

161 lots aménagés proposés à la vente
155 lots vendus

3 lots vendus  en 2017

L’habitat

L’appui au logement social

L’enjeu des centres-bourgs

9 lotissements intercommunaux dans 7 communes
Reste 6 lots à vendre 

2017 : 2 opérations 
de Saint-Junien habitat financées 

En Avril 2017, la POL a soutenu par un avis voté en Conseil 
communautaire la création d’un Etablissement Public 
Foncier Nouvelle-Aquitaine

ENJEUX : permettre d’établir une stratégie foncière sur 
l’ensemble du territoire intercommunal pour des 
interventions de requalification de bourg ou de centre-
ville ou de densification 

MOYENS : avoir un opérateur qui fait le portage juridique, 
technique et financier de l’opération 

1. Opération de la Rue Alfred de Musset avec création 
de 5 logements en cœur de ville (14 500 € de 
participation)

2. Opération à Fayolas, avec création de 4 logements 
passifs (11 000 euros de participation) 



Solidarité financière sur la POL en 2017 

22 MARS 2017 
SIGNATURE DU CONTRAT DE RURALITÉ

PERMETTANT DE SOUTENIR

DES PROJETS COMMUNAUX

Sur les 18 projets inscrits au Contrat 
de Ruralité de la POL, 4 concernent 
des communes du territoire (Javerdat, 
Saint-Victurnien, Rochechouart et St-
Junien), leur permettant ainsi de 
pouvoir améliorer leur financement au 
titre de la DSIL  

Solidarité directe : le pacte financier et la dotation de solidarité

Solidarité

• Pacte financier : 354 013 euros, repartis entre les 12 communes de la POL (hors Saillat) en fonction du nombre d’habitants et de l’effort 
fiscal de la commune l’année précédente. 

• Les attributions de compensation négatives conduisent à 174 561 euros de dotation de solidarité pour 4 communes (Chaillac, Javerdat, 
Saint-Brice, Saint-Martin) 

Solidarité territoriale : l’engagement de Saillat pour alléger le FPIC
La spécificité de Saillat : la situation de la commune accueillant 2 entreprises majeures justifie pour
l’Etat la contribution de notre territoire au FPIC. Percevant des retombées fiscales importantes, et
imaginant de manière très réaliste que l’Etat viendrait directement ponctionner fortement la
commune, les élus de Saillat ont choisi en 2017 d’engager une solidarité volontaire à destination du
territoire et des communes membres de la POL.

La contribution solidaire de Saillat au territoire : 545 000 euros, permettant de
neutraliser la part du FPIC pour la POL (part interco du FPIC : 376 683 euros) et de
diminuer de 168 317 euros la part des 12 autres communes (part communal du
FPIC : 560 984 euros)

Solidarité indirecte : la confiance dans les projets des communes et le soutien à la jeunesse 
• Projets communaux émargeant sur les CCDI de la POL en 2017 : Il s’agit de permettre aux communes ayant des projets de prendre sur 

l’enveloppe des subventions départementales intercommunales. Dans ce cadre, on émarge les projets suivants : l’aménagement du centre-
ville de Rochechouart (390 000 euros) ; l’aménagement du centre-bourg de Javerdat (129 200 euros)

• Solidarité aux ALSH (associatifs ou communaux) : Ce sont 20 000 € qui sont attribués aux ALSH de Javerdat, Oradour, Rochechouart, Saint-
Junien et Saint-Victurnien 





Peser et agir

S’organiser et coopérer à l’échelle du bassin de vie : Le SCOT en discussion

• La RN 141 en partage, la Vienne en partage, la ligne SNCF
historique Limoges-Angoulême en commun

• 1 point de centralité, autour de St-Junien et de la POL, qui
construit un bassin de vie interdépartemental de 74 300
habitants

• L’enjeu de la ruralité comme élément fondamental structurant ce
périmètre

• Le positionnement idéal de ce périmètre entre la Communauté
d’agglomération d’Angoulême (CA) et la possible Communauté
Urbaine (CU) de Limoges, pour peser dans une région de 5,8
millions d’habitants

Le Schéma de Cohérence Territoriale :
une coopérative de territoires pour peser 

dans la Nouvelle-Aquitaine

2017 : 2 premières séquences d’information-questions ouvertes à tous les élus 

DECLARATIONS INTRODUCTIVES DES PRESIDENTS                                                         
• « (…) je crois en ce futur SCOT formé par nos terres limousines qui recèlent de tant de 

traits communs », Philippe Bouty (Charente-Limousine)
• « PESER, c’est donc le premier enjeu du SCOT… Mais peser n’aurait aucun sens (…) Nous 

voulons PESER… pour AGIR », Joël Ratier (Porte Océane du Limousin)
• « il y a des enjeux qui dépassent nos frontières respectives ; il y a des difficultés qui sont 

transversales et que nous partageons ; il y a des atouts qui, mis ensemble, 
démultiplieront les effets positifs » Christophe Gérouard (Ouest-Limousin) 

5 ateliers 
(mobilité / dév. éco / culture / tourisme / centres-bourgs)

Une centaine de participants

à Confolens (12/10/2017) : 

le SCOT, enjeux et présentation du dispositif

A St-Laurent-sur-Gorre (17/11/2017) : 

Les ateliers du bassin de vie

2 réunions complémentaires programmées en 2018
En mars – Notre SCOT vu par l’Etat

En octobre  - Notre SCOT vu par des élus



Développement économique

Soutenir les filières d’excellence Agir pour les jeunes entrepreneurs

Depuis 2015, 1 chargé de mission ADECT, basé à la POL, agissant pour l’Etat, 
avec 80 % du salaire pris en charge par l’Etat, identifie auprès des 
entreprises les freins à l’emploi et détermine des solutions pragmatiques. 
Diagnostics menés : sur les filières TRANSPORTS, PAPIER CARTON, CUIR et 
SERVICES A LA PERSONNE (entretiens avec 85 entreprises / artisans) 
Diagnostics à venir : filière BOIS, PORCELAINE-CERAMIQUE, MECANIQUE 
INDUSTRIELLE

ACTION de DEVELOPPEMENT de l’EMPLOI et des 
COMPETENCES TERRITORIALES (ADECT)

Agir pour les entrepreneurs

2017 : NAISSANCE DU 1ER GROUPEMENT D’EMPLOYEUR POUR

L’INSERTION ET LA QUALIFICATION (GEIQ) PAPIER-CARTON-
EMBALLAGE DE FRANCE

- 2016-2017 : Co-financement d’une étude entre l’Etat, la 
POL, de grandes entreprises de la filière sur le territoire 

- Juin 2017 : 5 entreprises du territoire créent une 
association, présidée par X. Taillefer (DS Smith)

- Nov. 2017 : lancement officiel du GEIQ, dont le siège 
est basé à la POL, avec une directrice employée par 
l’association. 

La pépinière d’entreprises POL Avenir 

64,6 % de taux d’occupation des bureaux (83 % en 2016)
31,3 % de taux d’occupation des ateliers (27,1 % en 2016)
2 entreprises entrantes / 2 entreprises sortantes

Sous forme associative, POL Avenir a reçu en 2017 une 
subvention de la POL de 30 749 €.

9 porteurs de projets reçus par le service 
économie de la POL (14 en 2016) , dont : 
- 5 projets de développement d’activités
- 2 projets de création 
- 2 projets de reprise

UN GEIQ, C’EST QUOI ? 
- une demande d’emploi 

d’une entreprise membre
- Faire entrer dans l’emploi 

des publics en difficulté
- Le GEIQ emploie le temps 

de la montée en 
compétence, avant CDI 

Parole de femmes : En 2017, POL Avenir a initié des 
rencontres professionnelles entre les femmes actives de la 
vie économique, sociale et communautaire du territoire de la 
POL. 

1 réunion chaque mois / 30 à 40 femmes y participent 

2017 : LA POL A SOUTENU AVEC FORCE LA MÉGISSERIE

COLOMBIER ET LA GANTERIE MORAND pour trouver les 
meilleures solutions de reprise et sauvegarder l’emploi, 
opérations de reprise couronnées de succès

Focus



La zone de Boisse
30 hectares d’activités en bord de RN 141

Hermès à la Cité du Cuir : 
80 emplois créés

Dans l’écrin de la Cité du cuir de Saint-Junien, à côté de
l’espace muséal, le long de la Vienne, au cœur du bassin
historique des artisans du cuir, se tient désormais un site de
production HERMES.

Ce site de production montre son savoir-faire dans la
ganterie et la petite maroquinerie de luxe.

La POL a soutenu l’implantation de ce site de production, en
construisant pour Hermès le site de production racheté
ensuite par Hermès.

Les objectifs de cette zone de 31,88 ha est de :
- répondre aux besoins des entreprises du territoire ou d’autres
souhaitant s’y installer,
- améliorer l’accessibilité de la zone d’activités existante aux
entreprises de taille intermédiaire,
- insérer le projet dans son environnement naturel et paysager.

Découpage du site en 4 ilots aménageables (22,9 ha de foncier
cessible), de tailles très diverses, qui permettront ainsi une
grande souplesse d’accueil des futures activités.

Investissement global : 5,3 millions (dont 3,4 millions HT de
travaux - tranches fermes et conditionnelles).

Développement économique

En 2017
Janvier 2017 : lancement des travaux de la tranche 1
Juin 2017 : fin des travaux de la tranche 1
Nov-dec 2017 : fouilles d’archéologie préventives pour 
lancer les tranches suivantes 

En 2017 
- Février 2017 : fin de l’opération immobilière portée par 
la POL
- Mars 2017 : Hermès prend possession du site 
- Juin 2017 : inauguration du site de production avec 
près de 130 salariés, dont 80 créations d’emplois. 



Gîtes intercommunaux  

Développement touristique

1 association subventionnée par la POL à hauteur de 340 000 €

1 co-présidence : Guylain Tétard et Paul Rougier 
3 sites d’accueil : Oradour/Glane, Rochechouart, Saint-Junien
Une équipe de 7 personnes 

26 096 personnes accueillies par les 3 offices de tourisme (dont 
23 % d’étrangers), permettant d’établir une estimation du 
nombre de visiteurs sur le territoire  : 260 960 visiteurs

1792 personnes dans les visites guidées 

2017 : 1ère année pour l’OTI

La Chassagne

Espace de baignade, surveillée par les MNS du centre aqua-
récréatif, avec location de pédalos et 1 bar-restaurant-snack 

Accessibilité handicap, pour les équipements pêches

Départ de sentiers PDIPR 

La Chassagne 
• 16 gîtes intercommunaux de 2 épis avec piscine
• 3311 nuitées (- 27 %) 
• 43 % familles / 24 % ouvriers / 10,2 % groupes 

Saint-Martin de Jussac 
• 1570 nuitées (+ 10 %) pour un gîte de 16 places avec 4 épis

La plage 

En 2017, 4881 nuitées

Projets 2017 : 
- Création d’une charte graphique autour de laquelle ont
- pu être réalisé un guide et une carte (15 000 exemplaires), 

un agenda estival (7000 exemplaires)
- Ouverture d’un lieu d’accueil itinérant qui a permis de 

rencontrer près de 1000 visiteurs de plus 
- 2 manifestations créées : un été au grand air ; Trésors 

d’hiver

Lutte contre les cyanobactéries : 
• durant 2 semaines, le site a été fermé
• Durant l’automne 2017, des études sur la nature et le volume 

des sédiments ont été réalisées par l’EPTB Bassin de la 
Charente

Office de Tourisme Intercommunal



Développement touristique

Cité du cuir de Saint-Junien
L’enjeu fondamental est de 
bâtir dans la capitale 
française du gant de peau 
une structure permanente 
des savoir-faire du cuir.

Il s’agit de mettre en valeur :
- la filière cuir d’excellence
présente sur le territoire, 
- le tourisme du savoir-faire
dont la Cité du Cuir sera le 
fleuron, 
- l’entrée sud de la commune 
de Saint-Junien, bassin de vie 
des ouvriers du cuir

Investissement estimé : 
8,5 millions d’euros HT
(avant chiffrage définitif de 
l’architecte) 7 MARS : lancement officiel du 

chantier avec le Président de 
Nouvelle Aquitaine qui accroît 
son soutien au projet

2017
Janvier : choix d’un logo pour la Cité du Cuir 

7 mars : 
• intégration de la Cité du Cuir dans le cluster Cuir de la 

Région Nouvelle-Aquitaine
• lancement officiel des travaux de la Cité du Cuir en 

présence d’Alain Rousset, JC Leblois et du Préfet

Juin : recrutement d’un chargé d’inventaire des collections

Poursuite de l’élaboration du projet architectural et 
scénographique

Septembre : vernissage de l’exposition sur le Cuir 

17-18 septembre : journée du patrimoine avec plus de 500 
visiteurs du site.

Les Marchés Festifs de la POL 
2ème édition en 2017

Partenariat avec les communes, 
les comités des fêtes et la POL

7 communes engagées (+1)
- Chéronnac
- Javerdat 
- Les Salles-Lavauguyon
- Saint-Brice
- Saint-Martin de Jussac
- Saint-Victurnien
- Videix

27 producteurs participent

Un interlocuteur de la POL qui 
fait le lien entre tous les acteurs 
pour la préparation et la 
coordination des marchés festifs

Support de communication 
réalisé par la POL et animations 
sur site prises en charge par la 
Communauté



Développement durable

2017 - La Reserve Naturelle Nationale et CIRIR joignent leur force : Objectif forages 

LES AUTRES

INITIATIVES

Fréquentation de la 
RNN : 5000 
personnes (+22,5 %) 

Rendu de l’étude 
paysagère de la 
région de 
l’astroblème avec 
l’Ecole Nationale 
Supérieure des 
Paysages de Versailles 
(mars 2017)

Inauguration de la 
Brèche de Vredefort, 
avec l’association 
Pierre de Lune

LE GRAND PROJET DE FORAGES

LES ENJEUX POUR LA SCIENCE

- connaissance sur structure d’impact 
de Rochechouart-Chassenon 

- formation des grands cratères 
d’impact

- incidences des grands impacts sur 
l’évolution des surfaces planétaires 

LE CHALLENGE TECHNIQUE

- 8 sites explorés sur les 5 communes 
de la RNN

- Un forage à 120 m de profondeur
- 500 m d’échantillons récupérés
- Contrôle scientifique réalisé par le 

directeur du CIRIR 

LA RECONNAISSANCE MÉDIATIQUE

- Des dizaines d’articles
- Des journaux nationaux (dont Le 

Monde)
- Des reportages audio-visuels (France 

3, TF1) 

L’ENGAGEMENT DE LA POL
- financier : 24 000 euros (80 % de 

subvention)
- pédagogique : mise à disposition de 

bus pour les écoles du territoire
- public : journée découverte à 

Rochechouart (150 participants)  

Découvrir les forages en image 
Sur le site internet de la POL 



Développement durable

Ordures Ménagères  
6 105 tonnes ramassées (+1,20 %) – 1ère hausse depuis 2009

Déchetterie 
68 657 passages (+6 %) dont 53 351 à la déchetterie à Saint-
Junien (+1,45 %) et 15 306 à Rochechouart (+25,7 %)
8090 tonnes collectées ( + 2,52 %)   

Harmonisation des tarifs entre les deux anciens territoires
Encombrants : nouvelles dispositions de ramassage, reprenant 
la pratique en vigueur sur l’ex-Pays de La Météorite 

Bilan 2017 2017 : une année de travail  

L’Agenda 21 intercommunal prend corpsCollecte des Ordures Ménagères 

IMPLIQUER 
- Questionnaire adressé à tous les foyers de la POL 
concernant l’ensemble des thématiques de l’Agenda 21
- Plus de 900 retours de questionnaire
- 350 personnes qui souhaitent avoir des informations sur 
l’Agenda 21 intercommunal dont 150 qui veulent 
s’impliquer directement

Service Public d’Assainissement Non collectif
207 contrôles d’installations neuves 

Focus

182 contrôles d’installations existantes 

CONNAITRE 
- Enquête auprès de 50 partenaires (institutions ou 
associations) 
- 20 décembre 2017 : rendu du diagnostic de territoire, à 
consulter sur le site internet de la POL

SENSIBILISER
- Plantation d’arbres avec 350 enfants du territoire lors de 
la semaine internationale des forêts 
- Réalisation des boîtes aux lettres en matériaux 
récupérés avec des enfants du territoire dans le cadre de 
CME, NAP, ALSH





Les ressources financières en 2017 

Les recettes

Le Budget

SEPTEMBRE 2017 : TOUS LES MEMBRES

DU BUREAU ÉCRIVENT AU PRÉSIDENT DE

LA RÉPUBLIQUE

Unanimement, il est demandé de : 
- Reconstruire une fiscalité locale 

vertueuse
- Revoir les calculs du FPIC qui a 

augmenté de 1000 % depuis 2012 
sur le territoire, représentant 
3,27 M€  

Le budget général 2017 s’élève à : 17,4 M€ en recettes de fonctionnement
et 16 M€ en dépenses de fonctionnement ;  3,89 M€ en recettes 
d’investissement et 3,98 M€ en dépenses d’investissement 

Capacité de désendettement : 2,5 ans 

Le budget 2017 des ordures ménagères s’élève à : 2, 694 M€ en recettes de 
fonctionnement et 2,609 M€ en dépenses de fonctionnement ;  372 550 en 
recettes d’investissement et 80 814 en dépenses d’investissement 

Un budget annexe « Zone de Boisse » a été créé

• 2010, fin de la Taxe professionnelle = perte de 400 000 € par an
• DGF :  baisse de 526 000 € en 5 ans (- 149 000 € en 2017)
• FPIC : ponction de 0,94 M€ sur le territoire dont  377 000 € pour la POL 
• Augmentation de la fiscalité : 0 %



Les ressources humaines en 2017 
En 2017, les élus En 2017, les agents

L’assemblée communautaire 
8 conseils communautaires 
355 délibérations

Les commissions 
10 commissions 
23 réunions de commission (-34 %) 

Le bureau communautaire
16 membres dont les Maires des 13 communes 
23 réunions du bureau communautaire (+1)
2 séminaires (à Rochechouart en juillet, à la POL en décembre)

Le Président 
306 Rendez-vous / rencontres (administrations, professionnels, 
administrés)

Comme en 2016, 127 agents représentant 109 ETP, dont 5 agents de 
catégorie A (3,94 % ; - 1 agent), 38 agents de catégorie B (29,9 % ; + 1 
agent), 84 agents de catégorie C (66,1 %)

Répartition hommes-femmes 
45 femmes (35%) - 82 hommes (65%)

Des services mutualisés entre la POL et Saint-Junien pour 
partie (représentant 36 agents) : ressources humaines, finances, 
marchés publics, voirie, bâtiments, espaces verts, informatique, 
archives, parc auto, magasin
1 service commun : Urbanisme
Mise à disposition de la POL vers le SIPES, POL Avenir, Multi-accueil,…
L’encadrement mutualisé entre la POL et Saint-Junien : direction 
générale, direction des services techniques et direction des ressources

Dépenses de personnels : 4,583 M d’euros (26,3 % du budget de 
fonctionnement)

64
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filière technique

filière administrative

filière culturelle

filière animation

filière sportive

filière médico-sociale

RENCONTRE DES ÉLUS

AVEC L’ENSEMBLE DES SERVICES

4 réunions ont permis au Président avec 
les Vice-Présidents et la Direction générale 
de rencontrer tous les services, pour  
évoquer en particulier les difficultés 
concrètes depuis la fusion

2017 – Rencontre entre la 
direction générale (DGS et DST) 
avec les secrétaires de Mairie 

et les responsables techniques 
de chaque commune de la POL



Les ressources techniques en 2017 
Les interventions techniques en 2017
Au service des projets et de l’entretien

Le suivi d’opération pour travaux neufs, aménagements et 
réhabilitation : 
12 opérations ont été suivies, dont : livraison et finition du siège 
CCPOL à Saint-Junien ; livraison et finition du bâtiment de 
production gantière et maroquinière à Saint-Junien (Hermès) ; 
construction d’un abri pour matériel à La Chassagne ; études de 
maîtrise d’œuvre pour la Maison de Santé, le CIRIR, la base 
nautique, la Cité du Cuir.  

Synthèse des interventions en régie sur la voirie, les espaces 
publics ou les bâtiments de la POL 
882 opérations réalisées dans toutes les communes 
21 255 heures de travail (11 830 h pour la voirie, 3434 h sur les 
espaces publics, 5990 h sur les bâtiments) 
Coût total : 805 849 euros (dont Coût de la Main d’œuvre pour    
363 530 € ; Coût des fournitures pour 121 941 € ; Coût des 
véhicules pour 320 378 €) 

L’entretien du parc automobile en régie (véhicules légers, poids 
lourds, engins de travaux)

45 marchés publics passés en 2017 dont 14 groupements 
de commandes

12 marchés de fournitures, 22 marchés de services ; 11 
marchés de travaux

25 attributaires en Haute-Vienne (dont 5 sur le territoire 
de la POL), 20 attributaires hors département 

Montant global HT : 2,307 millions 

Les marchés publics en 2017

LIVRAISON DU BÂTIMENT HERMÈS

C’est sous la responsabilité de la POL et grâce au suivi des services
techniques que ce beau bâtiment - qui marque déjà son
environnement par son élégance - a été réalisé, avant vente à Hermès

Les archives en 2017
La mémoire intercommunale regroupée 

L’année 2017 a été consacrée à la centralisation au siège de 
la POL des archives, dispersées sur plusieurs sites (CTI, Pays 
de La Météorite, comptabilité, Marchés publics) 

CHIFFRES CLÉS
148 mètres linéaires 
10 versements de service
Reliure de 3 registres de délibérations du Conseil



Communiquer pour faire connaître nos actions – bilan 2017 

LA POL DANS LES MÉDIAS

109 articles presses (+49 %)
6 reportages audio-visuels 

(+100 %)
9 reportages radios (-30%)

2 expositions organisées :
• Une saison de panthère de feu
• Le cuir dévoile sa cité

15 manifestations et conférences de presse, 
dont
- Lancement des travaux de la Cité du Cuir 

(mars 2017)  
- Portes ouvertes du Centre-Aquarécréatif

(avril 2017)
- Suivi de l’opération Questionnaire pour 

l’Agenda 21 (juin 2017)
- Démonstration de forages à Chassenon 

(septembre 2017)
- Assises pour un territoire durable –

Agenda 21 intercommunal (décembre 
2017) 

Productions évènementielles Création-Production de supports

LOTS POUR LES ASSOCIATIONS

ET LES SERVICES

37 demandes acceptés
1421 lots distribués

33 supports de communication créés dont : 
- Création de 3 banderoles
- Création de 5 dépliants pour les services (Centre Aqua-
récréatif, Programme séjour ALSH, Plaquette EMI, plaquette 
Maison de la réserve)
- Création de 4 flyers et 7 affiches
- Création de 7 cartons d’invitation pour des évènements de 
la POL

3 journaux  communautaires « Avec Vous » (8 pages /     
grand format / papier recyclé) 

Création et rédaction du journal interne « Ensemble » (à 
partir d’octobre) à destination des agents

Trombinoscope des services de la POL

Communication numérique : 
Gestion d’1 site internet (porteoceane-dulimousin.fr) avec 
notamment la présentation de tous les évènements du 
territoire (en coopération avec les Mairies)
Gestion d’1 page facebook (+ 100 % du nombre d’abonnés, 
avec 504 abonnements) 

Focus



Questions – informations : contact@pol-cdc.fr

mailto:contact@pol-cdc.fr

